
BARREAU DV NOUVEAU-BRUNSWICK
DECLARATION ET ENGAGEMENT

(IMPRIMEZ S.V.P.)

Je,__________________________,de_______________________________dansla province

DECLARECE QUT SUTT:

1) Jesuis présentementmembredu Barreaudu Nouveau-Brunswicket je suisau courant
que le Barreaudu Nouveau-Brunswicka récemmentcréé une catégoriede membres
“non-pratiquants”Ct pour les fins de cettecatégorie,la pratiquedu droit estdéfiniede
la façonsuivante:

2) Présentement,je ne pratiquepas le droit et je m’engage,par les présentes,a ne pas
pratiquer le droit dans le flitur, sans avoir demanded’être inscrit comme membre
praticienauBarreauduNouveau-Brunswickenvertudu paragraphe30(11)dela Loi de
1996sur le Barreau.

3) Jereconnaispar les présentesquesi dansle futur je fais la demandede réintégrera la
catégoriede membrepratiquant,que le Conseil du Barreaudu Nouveau-Brunswick
pourra imposer des critères ou conditions a ma dite réintégration et j’accepte
pleinementcescritèresmêmesi cescritèresne sontpasconnusou établisa la datede la
présentedeclaration.

4) Jefais la présentedeclarationsolennellecroyantqu’elle estvraieet sachantqu’elle a la
même valeur qu’une declarationfaite sous serment,conformémenta la Loi sur la
preuveauCanada.

DECLAREDEVANT MO!, )
a_____________________,dansla )
province_________________________________, )
ce_jourde ________________________, )
20 )

) ______________

) Signature
)
)

L’expression “pratique dii droit” retient son sens normal et
accepté, et pour plus de precision, comprend Ic travail du
membre, qul en sa capacité d’avocat ou de solicitor, est au
service d’un ministère ou d’une agencedu gouvernement, ou
d’une municipalité ou d’une corporation”.

Commissaireauxserments,enmaqualité
d’avocat(N.-B.)

Notaire(a l’extérieurduN.-B.) )
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